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Il semble assuré que le niveau d’emploi, cet hiver, sera plus élevé que 
l’hiver dernier. Les améliorations que vous avez apportées, l’an dernier, à la loi 
sur l’assurance-chômage assureront une meilleure protection à ceux qui sont 
temporairement sans travail, surtout pendant la saison d’hiver. Plusieurs minis
tères et organismes gouvernementaux ont tâché d’établir leurs programmes de 
construction de manière à fournir plus de travail au cours de cette saison. Il est 
encourageant de constater que nombre d’autres employeurs s’efforcent de suivre 
la même ligne de conduite.

En octobre, mes ministres ont tenu, à Ottawa, une conférence avec les 
premiers ministres et des ministres de toutes les provinces, afin d’étudier les 
relations financières et autres entre les gouvernements fédéral et provinciaux. 
Après ces utiles entretiens suivis d’échanges de lettres, mes ministres ont sou
mis à tous les gouvernements provinciaux une proposition précise à l’égard 
d’un régime fiscal sur le plan fédéral-provincial, qui entrerait en vigueur l’an 
prochain.

La conférence a confié à un comité de ministres de tous les gouvernements 
l’étude de programmes d’assurance-santé et les travaux de ce comité sont 
actuellement en cours.

Mes ministres ont aussi conféré avec les ministres provinciaux en vue de 
l’étude et de l’élaboration d’une entente touchant le partage des frais d’assis
tance aux chômeurs qui n’ont pas droit aux prestations d’assurance-chômage 
et qui sont dans le besoin. Des projets précis d’ententes ont été soumis aux pro
vinces. Vous serez appelés à approuver les mesures législatives nécessaires à 
l’application de ce programme.

Vous serez invités à voter les crédits nécessaires à l’aménagement, de con
cert avec le gouvernement d’Ontario, d’un pipe-line à gaz naturel à travers 
l’Ontario septentrional, depuis la frontière du Manitoba jusqu’à Kapuskasing; 
ce pipe-line sera cédé à bail à la Trans-Canada Pipe Lines Limited, laquelle 
doit aménager des conduites de raccordement dans l’Ouest et dans l’Est du 
Canada. Mes ministres estiment que cette participation du gouvernement est 
nécessaire pour que cette importante entreprise nationale puisse être réalisée 
à l’heure actuelle.

Vous serez également saisis de modifications à la loi sur la route transcana
dienne en vue d’accélérer l’achèvement de tronçons essentiels de cette voie 
et d’en poursuivre les travaux de construction, de concert avec les gouverne
ments provinciaux et selon les normes convenues.

Des modifications à la loi nationale sur l’habitation vous seront présentées. 
La croissance rapide de nos centres de population a été un des aspects frappants 
de notre expansion nationale depuis la dernière guerre; et durant ce temps, nos 
citoyens ont eu largement recours à la loi nationale sur l’habitation, surtout 
dans les banlieues. Une modification qu’on vous proposera maintenant a pour 
objet d’accroître l’aide fournie en vue de favoriser le réaménagement de vieux 
quartiers de nos villes et. d’en tirer ainsi le meilleur parti possible.

Au début de l’an passé, on a promulgué la partie de la loi sur l’habitation 
qui a trait à l’amélioration de maisons. Cette mesure a grandement contribué à 
l’amélioration d’un bon nombre d’habitations. On vous proposera une modifica
tion visant à augmenter le montant des prêts disponibles à cette fin.

On proposera la création d’un comité mixte des deux Chambres qui exami
nera les progrès et les programmes de la Commission du district fédéral quant 
à l’aménagement de la capitale nationale.

Dans le domaine de l’expansion industrielle, vous serez invités à élargir 
le champ d’activité de la Banque d’expansion industrielle. On vous demandera 
également d’accroître le montant des prêts que peut accorder la Commission 
du prêt agricole canadien et de modifier la loi sur les prêts destinés aux amélio
rations agricoles.


